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de confiance

Répartition des tâches et des charges entre la
Confédération et les cantons — les premières mesures
vont affronter le vote du peuple et des cantons.
Absence totale d'enthousiasme: ce ne sera pas la
réforme du siècle.

D'unepart certaines décisions tiennent de la simple
remise en ordre: toilettage constitutionnel. D'autre
part l'opération, de politique qu'elle était à l'origine,

est devenue avant tout financière avec, pour
objectif, l'assainissement des finances fédérales.
Il est pourtant intéressant d'observer, apropos des
bourses d'études, seul point qui fasse l'objet d'un
vrai débat, la méfiance que suscitent les cantons: si
on les laissait faire seuls, Us feraient beaucoup
moins qu'aujourd'hui, ou inéquitablement, selon
leurs ressources inégales.
Donc les uns, méfiants, soupçonnent un futur
démantèlement social; les autres, confiants,
protestent la main sur le cœur.
Serait-il (aurait-il été) possible d'avoir un affrontement

qui soit autre chose que: c'est mes bonnes
intentions contre tes mauvaises suspicions!
On a tort, sur ces sujets-là, d'en rester aux entités
Confédération-cantons. A l'intérieur des administrations

que coiffent les budgets fédéraux et cantonaux

s'affrontent des «institutions».
L'«institution» est un service qui a un but, une
mission, une idéologie: assurer la sécurité, les
soins, l'éducation, la protection des monuments,
etc. L'«institution» exige qu'on mette à sa disposition

plus de moyens, non pour elle-même, mais
pour mieux accomplir sa tâche; elle veut avoir la
force de sa bonne volonté (de puissance).
Les «institutions», dans un cadre budgétaire
étroit, sont entre elles en concurrence: qui obtien¬

dra le plus? qui subira le moins de restrictions? qui
sera bien défendue? qui sera prioritaire?
Le relais fédéral est, dans cette perspective,
fondamental. La subvention donne à l'institution cantonale

une sorte de dignité nationale. L'avantage
n'est pas seulement financier; la reconnaissance

fédérale permet, par une meilleure position de

combat, de mieux engager la bataille du budget
cantonal.
Priver une institution de cette protection
supérieure, c'est l'affaiblir par rapport à celles qui en

bénéficieront encore.
Il ne suffit doncpas que les cantons récupèrent une

part de compétence; ilfaut qu'ils disent, préalablement,

l'usage qu'Us en feront et qu'ils ne se contentent

pas de calmer le jeu par la déclaration rassurante

d'un responsable qui n 'engage durablement

personne.
Le concordat intercantonal est de ce point de vue
un instrument trop ridige. Il faudrait plus simplement

que les Conseils d'Etat approuvent un projet,
un règlement, un accord qui définirait leur
politique commune dans un domaine de compétence
retrouvée. Ce document devrait être un acte à la

fois diplomatique et public. Ilpourrait lier tous les

cantons, ou une majorité d'entre eux, ou tous les

Romands, etc. Certes, il serait toujours possible
qu'un Législatif cantonal refuse de le ratifier ou de

l'approuver. Mais une volonté politique aurait été

affirmée; {'«institution» ne se sentirait plus isolée

ou «abandonnée», mais cadrée.
Ce qui fera échouer la répartition des tâches, ce

n'est pas que l'opération se réduise à des calculs
comptables, c'est qu'elle révèle le vide d'une
politique intercantonale commune.
Ajoutons pour supplément de preuve que la nouvelle

rédaction de l'article 27 quater est incorrecte.

Il n'appartient pas à la Constitution fédérale de

définir une tâche cantonale puisque les cantons
disposent, eux, de la compétence première.
A tous points de vue, c'est donc «non».

A. G.
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